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FICHE D’INFORMATION  
 

2022-2023 
 

INTERNE (SAUF BTS) 

 

Les élèves du lycée Gutenberg sont hébergés au lycée Le Corbusier, qui dispose d’un internat et d’une restauration 
scolaire en self-service ouverte aux demi-pensionnaires et aux internes. 

 
LE FORFAIT 

Le forfait internat inclut : 
• L’hébergement (du dimanche soir au vendredi matin) 
• La restauration du midi et du soir (du lundi midi au vendredi midi) 
• Le petit déjeuner (du lundi matin au vendredi matin) 

Les prestations ne sont pas dissociables 

Attention pour accéder aux services de restauration, vous devez acheter un badge à 3 euros (ou à 5 euros en cas de perte) 
 

• A titre d’information : Le prix du forfait annuel 2022 d’internat (Nuitées, petits déjeuners, déjeuners et      diners) 
est de : 1631.52 euros. 

• Pour le 1er Trimestre 2022/2023 cela représente : 597,96 euros. 
• Les tarifs sont votés par année civile et sont susceptibles d’évoluer à partir du 1er janvier 2023. 
• Pour payer le forfait, vous devez choisir une des deux options suivantes : 

 
OPTION 1 : Prélèvement automatique (prélèvement SEPA à demander à l’intendance) effectué entre novembre 
2022 et juillet 2023 inclus (prélèvement bancaire entre le 5 et 10 du mois) Si vous êtes boursiers ou si vous 
faites une demande de bourse ne pas demander le prélèvement automatique 

 
OPTION 2 : Règlement trimestriel par chèques ou espèces à réception de la facture. 

Si vous optez pour le prélèvement automatique, vous vous engagez à disposer d’une provision suffisante. En cas 
d’incident, la totalité du trimestre sera à régler immédiatement et le prélèvement suspendu. Les frais occasionnés 
seront à votre charge. 

DEPOT DE CAUTION 

Attention, il vous faut au moment de l’inscription joindre un chèque de 100,00 euros, la première année d’internat 
uniquement pour le paiement de la caution de la chambre et des clés. 

LE CHANGEMENT DE REGIME 

Tout changement de régime ou de modalités financières est soumis à l’approbation du chef d’établissement. En cas 
d’acceptation, il ne pourra être effectif qu’au début du trimestre suivant la demande. 

LES REMISES D’ORDRE 
Des remises d’ordre seront accordées aux conditions suivantes : 

• Période de stage (imprimé à remplir et à transmettre avant le départ en stage). Rappel : les 
prestations d’hébergement et de repas ne sont pas dissociables 

• Maladie d’une durée d’au moins 1 semaine consécutive sur demande de la famille et certificat médical. 
• Voyage ou sortie scolaire (remise automatique). 
• Sur décision unilatérale de l’établissement scolaire (période de confinement…) 

ATTENTION 

Tout trimestre entamé est dû en entier. 

 


